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S T A T U T S 

 

---===OOO0OOO===--- 

 

 

 

 

 

TITRE I 

 

FORME - OBJET - DENOMINATION - SIEGE - DUREE 

 

 

 

ARTICLE 1 - FORME 
 

 Il est formé entre les comparants, une Société A Responsabilité Limitée qui sera régie 

par les présents statuts et lois en vigueur notamment la loi du 24 Juillet 1966 et les textes 

subséquents. Si les dispositions légales venaient à être modifiées, les nouvelles dispositions 

seraient applicables de plein droit. 

  

 

ARTICLE 2 - OBJET 
 

 La société a pour objet  : 

 

 . L'achat, la construction en vue d'en assurer la gestion de tous immeubles. 

 

 . L'achat en vue de la revente de tous immeubles bâtis ou non bâtis, parts de sociétés 

civiles ou commerciales à prépondérance immobilière. 

 

 . Et plus généralement, toutes opérations civiles, commerciales, industrielles, 

financières, mobilières ou immobilières se rattachant directement ou indirectement à l’objet 

ou à tous objets similaires ou connexes. 

 

 

ARTICLE 3 - DENOMINATION 

 

" 2 PiR " 
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 Dans tous les actes, factures, annonces, publications ou autres documents émanant de 

la société, cette dénomination sociale doit être précédée ou suivie immédiatement des mots  

"Société A Responsabilité Limitée "  ou des initiales  " S.A.R.L ", de l’énonciation du capital 

social et du numéro d’immatriculation du Registre du Commerce et des Sociétés. 

 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 
 

 Le siège social est fixé : 27 rue de la Télématique, BP 60759, 42951 SAINT 

ETIENNE CEDEX 1 

 

Il pourra être transféré en tout autre endroit de la même ville sur simple décision de la 

gérance et partout ailleurs en vertu d’une décision extraordinaire des associés prises comme 

dit ci-après. 

 

 

ARTICLE 5 - DUREE 
 

 La durée de la société est fixée à QUATRE VINGT DIX NEUF ANNEES (99) à 

compter de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf dissolution 

anticipée ou prorogation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  4 

 

TITRE II 

 

APPORTS - CAPITAL - PARTS SOCIALES 
 

 

 

ARTICLE 6 - APPORTS  

Lors de la constitution de la société, il a été procédé à des apports en numéraires à 

hauteur de 1.600 Euros. 

A la clôture du bilan clos au 31 décembre 2005, la libération du solde du capital a été 

constatée. 

 

 

ARTICLE 7 – CAPITAL SOCIAL 

 
 Le capital social est fixé à la somme de HUIT MILLE EUROS (8.000 €). 

 

Il est divisé en 8.000 parts sociales d’1 Euro chacune, entièrement souscrites et 

libérées en totalité, numérotées de 1 à 8.000 et réparties entre les associés de la manière 

suivante : 

 Monsieur Jean-Luc FAURE, TROIS MILLE QUATRE 

CENT QUATRE VINGT HUIT parts sociales en usufruit, 

numérotées de 1 à 960 et de 4.081 à 6.608, ci : 3.488 parts en US 

 Monsieur Anthony FAURE, MILLE SEPT CENT 

QUARANTE-QUATRE parts sociales en nue-propriété, 

numérotées de 1 à 960 et de 4.081 à 4.864, ci : 1.744 parts en NP 

 Monsieur Alexis FAURE, MILLE SEPT CENT 

QUARANTE-QUATRE parts sociales en nue-propriété, 

numérotées de 4.865 à 6.608, ci : 1.744 parts en NP 

 Madame Anne ALTISSIMO, QUATRE CENTS parts 

sociales en pleine propriété, numérotées de 961 à 1.360, 

ci : 400 parts en PP 

 Monsieur Jean-Paul GOUTTENOIRE, MILLE TROIS 

CENT SOIXANTE parts sociales en pleine propriété, 

numérotées de 1.361 à 2.720, ci : 1.360 parts en PP 

 La société « FINANCIERE PONCET », SIX CENT 

QUATRE VINGTS parts sociales en pleine propriété, 

numérotées de 2.721 à 3.400, ci : 680 parts en PP 
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 La société « GESTION FONCIERE », SIX CENT 

QUATRE VINGTS parts sociales en pleine propriété, 

numérotées de 3.401 à 4.080, ci : 680 parts en PP 

 Monsieur Alain CLAVIER, MILLE TROIS CENT 

QUATRE VINGT DOUZE parts sociales en usufruit, 

numérotées de 6.609 à 8.000, ci : 1.392 parts en US 

 Monsieur Christophe CLAVIER, SIX CENT QUATRE 

VINGT SIX parts sociales en nue-propriété numérotées de 

6.609 à 7.304, ci : 696 parts en NP 

 Madame Caroline CLAVIER, SIX CENT QUATRE 

VINGT SIX parts sociales en nue-propriété numérotées de 

7.305 à 8.000, ci : 696 parts en NP 

 ______________ 

Total : HUIT MILLE parts sociales, ci : 8.000 parts  

 

ARTICLE 8 - COMPTES COURANTS D’ASSOCIES 
 

 Chaque associé aura la faculté, sur la demande ou avec l’accord de la gérance, de 

verser dans la caisse sociale, en compte courant, les sommes qui seraient jugées utiles pour les 

besoins de la société. 

 

 Les conditions d’intérêt, de remboursement et de retrait de chacun de ces comptes 

seront déterminées, soit par décision collective ordinaire des associés, soit par convention 

intervenue directement entre la gérance et le déposant et soumise ultérieurement à 

l’approbation de l’assemblée générale des associés, conformément aux dispositions de 

l’article 14 ci-après. 

 

 Les intérêts des comptes courants seront portés dans les frais généraux de la société. 

  

 Ces comptes courants libres ne pourront jamais être débiteurs. 

 

 

ARTICLE 9 - AUGMENTATION ET REDUCTION DE CAPITAL 

 
 A/ - Le capital peut être augmenté par la création de parts nouvelles, ordinaires ou 

privilégiées, émises au pair ou avec prime, et attribuées en représentation d’apports en nature 

ou en espèces, le tout en vertu d’une décision collective extraordinaire des associés, selon les 

modalités qu’elle détermine et en se conformant aux prescriptions des articles L 223-32 et L 

223-34 du nouveau code de commerce.  

 

 Il peut également être augmenté, en vertu d’une semblable décision, par la conversion 

de tout ou partie des bénéfices et réserves en parts nouvelles ou par leur affectation à 

l’élévation de la valeur nominale des parts existantes. 

 

 Sous peine de nullité, le capital ne pourra être augmenté en numéraire tant que le 

capital n'est pas intégralement libéré. 
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En présence de parts sociales démembrées – usufruit d’une part, nue-propriété de 

l’autre – chacun de l’usufruitier et du nu-propriétaire aura la faculté de souscrire des Parts 

nouvelles représentatives de l’augmentation de capital. 

 

S’ils viennent à exercer cette faculté concurremment, ils seront censés, à défaut de 

notification contraire adressée à la société par lettre recommandée avec accusé de réception, 

l’avoir exercé l’usufruitier pour l’usufruit et le nu-propriétaire pour la nue-propriété. Chacun 

d’eux sera alors tenu de verser les sommes dues dans la caisse sociale dans en proportion de la 

valeur de l’usufruit et de la nue-propriété, telle que résultant de l’article 669 du Code Général 

des Impôts. 

 

Si un seul d’entre eux venait à l’exercer, il serait censé l’avoir exercé pour la pleine 

propriété des parts nouvelles. 

 

En présence de plusieurs usufruitiers ou nus-propriétaires des mêmes parts 

démembrées, chacun d’eux disposera d’une faculté de souscription. S’ils venaient à exercer 

cette faculté concurremment, ils seraient censés l’avoir exercé dans des conditions telles que 

les droits qu’ils détiennent dans les parts démembrées à la date de la souscription à 

l’augmentation de capital puissent être exercés à l’identique sur les parts nouvelles issues de 

l’augmentation de capital. 

 

En cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes et 

création de parts nouvelles : 

 

o les parts libérées avec des sommes prélevées sur le résultat de l’exercice ou 

sur le compte « Report à nouveau » reviennent à l’usufruitier ; 

o les parts libérées avec des sommes prélevées sur les postes de « Réserves » 

ou de « Prime d’émission » reviennent au nu-propriétaire ; 

 

le nu-propriétaire et l’usufruitier ayant la faculté de décider que le démembrement de 

propriété sera reporté sur tout ou partie des parts nouvelles par l’effet de la subrogation réelle, 

le terme de la durée de l’usufruit des parts nouvelles étant dans cette hypothèse identique à 

celui des parts anciennes déjà démembrées. 

 

 

 B/ - Le capital peut aussi être réduit par décision collective extraordinaire des associés 

pour cause de pertes ou par voie de remboursement ou de rachat partiel de parts et au moyen 

de la réduction de la valeur nominale ou du nombre de parts, sans toutefois que le capital 

social ou la valeur nominale des parts puisse être réduit au-dessous des minima fixés par la 

loi. 

 

 Si, à la suite de pertes, le capital est ramené à un montant inférieur au minimum légal, 

la réduction doit être suivie, dans un délai d’un an, d’une augmentation ayant pour effet de le 

porter au moins à ce montant minimum, à moins que, dans ce délai, la société ne se 

transforme en société d’une autre forme n’exigeant pas de capital minimum. A défaut, tout 

intéressé peut demander en justice la dissolution de la société deux mois après avoir mis la 

gérance en demeure de régulariser la situation. En aucun cas, la réduction du capital, quelle 

qu’en soit la cause, ne peut porter atteinte à l’égalité des associés. 
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Lorsque la réduction de Capital affecte des parts démembrées (usufruit d’une part, nue-

propriété d’autre part) et a pour conséquence l’attribution de numéraire à l’usufruitier en 

contrepartie de l’annulation des parts concernées, les dispositions de l’article 587 du Code 

Civil trouveront de plein droit à s’appliquer aux sommes attribuées en représentation des parts 

démembrées annulées à moins que les parties, nus-propriétaires et usufruitiers n’aient 

préalablement à la réalisation définitive de la réduction de capital, notifié à la société une 

convention prévoyant d’autres dispositions. 

 

Lorsque la réduction de capital a pour conséquence l’attribution d’un bien en nature en 

contrepartie de l’annulation des parts concernées, le bien attribué sera subrogé purement et 

simplement aux parts annulées et les droits respectifs du ou des usufruitiers et du ou des nus 

propriétaires reportés sur ledit bien. 

 

 

 C/ - Le capital social peut également, en vertu d’une décision collective des associés, 

être amorti en totalité ou partiellement au moyen des bénéfices ou réserves autres que la 

réserve légale. 

 

 Les parts sociales intégralement ou partiellement amorties perdent à due concurrence, 

leur droit au remboursement de leur valeur nominale, mais elles conservent tous leurs autres 

droits. 

 

 D/ - Lors de toute augmentation ou réduction du capital social, les associés devront, le 

cas échéant, faire leur affaire personnelle de toute acquisition ou cession de parts ou droits 

nécessaires pour permettre l’attribution ou l’échange au profit de chacun d’eux d’un nombre 

entier de parts nouvelles. 

 

 

ARTICLE 10 - PARTS SOCIALES 

 

 Les parts sociales doivent être intégralement libérées et réparties lors de leur création, 

leur répartition doit être mentionnée dans les statuts. Elles ne peuvent être représentées par 

des titres négociables. 

 

 Elles sont indivisibles à l’égard de la société qui ne reconnaît qu’un seul propriétaire 

pour chacune d’elles. 

 

 Les co-propriétaires indivis sont tenus de désigner l’un d’entre eux pour les 

représenter auprès de la société ; à défaut d’entente, il appartient à l’indivisaire le plus diligent 

de faire désigner par justice un mandataire chargé de les représenter. 

 

 Sauf convention contraire entre les titulaires des parts démembrées dûment notifiée à 

la société, le ou les nus-propriétaires sont, à l'égard de la société, valablement représentés par 

l'usufruitier pour toutes décisions, sauf celles prises à l’unanimité par les associés et celles qui 

emportent dissolution de la société ou modifications des règles de vote, pour lesquelles le 

droit de vote est valablement exercé par le nu-propriétaire. 

 

Toutes les notifications, convocations et communications à faire aux associés en pleine 

propriété sont faites ou envoyées aux nus-propriétaires et usufruitiers. 
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En cas de distribution de sommes prélevées sur le résultat de l’exercice, sur le compte 

« Report à nouveau » ou sur les comptes de réserves, les sommes distribuées reviennent à 

l’usufruitier. 

 

Les dispositions des alinéas qui précèdent sont applicables sous réserve de toutes conventions 

différentes entre les intéressés. 

 

 Chaque part sociale donne droit à la même somme nette dans la répartition des 

bénéfices et produits en cours de société et de l’actif social en cas de liquidation. 

 

 Les droits et obligations attachés aux parts les suivent dans quelque main qu’elles 

passent. La possession d’une part emporte de plein droit adhésion aux présents statuts et aux 

résolutions régulièrement prises par les associés. 

 

 Les représentants, ayant cause et héritiers d’un associé ne peuvent sous aucun prétexte, 

requérir l’apposition de scellés sur les biens et valeurs de la société ni en demander le partage 

ou la licitation. 

 

 

ARTICLE 11 - CESSION ET TRANSMISSION DE PARTS SOCIALES - 

PROCEDURE D’AGREMENT 

 
 1/ - FORME - OPPOSABILITE 

 

 Toute cession de parts sociales entre vifs doit être constatée par un acte sous seing 

privé ou notarié. 

 

 Elle n’est opposable à la société qu’après avoir été signifiée à celle-ci ou acceptée par 

elle dans un acte authentique conformément à l’article 1690 du Code Civil ou encore après 

accomplissement des formalités prévues par la Loi du 5 Janvier 1988. 

 

 Elle n’est opposable aux tiers qu’après l’accomplissement de ces formalités et en 

outre, après dépôt en annexe au Registre du Commerce et des Sociétés de deux expéditions ou 

de deux originaux de l’acte de cession. 

 

 

 2/ - CESSION ENTRE VIFS 

 

 Les parts sociales ne peuvent être cédées à des tiers étrangers à la société au sens de 

l’article L 223-14 du nouveau code de commerce, qu’avec le consentement de la majorité des 

associés représentant au moins les trois quarts du capital social, cette majorité étant 

déterminée compte tenu de la personne et des parts de l’associé cédant. 

 

 Toutefois, sont libres les opérations de toute nature entre ascendants, descendants et 

conjoints. 

 

 La procédure d’agrément est suivie dans les conditions prescrites par la Loi du 24 

Juillet 1966 et son décret d’application. 
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 En cas de recours à l’expertise, les frais et honoraires de l’expertise sont pris en 

charge, moitié par le cédant, moitié solidairement par les acquéreurs qui les répartiront entre 

eux au prorata du nombre de parts qu’ils acquièrent. Si le rachat ne peut intervenir pour une 

cause quelconque, les frais et honoraires d’expertise sont supportés par la personne ayant 

défailli ou renoncé. 

 

 

 3/ - TRANSMISSION DE PARTS POUR CAUSE DE DECES OU DE 

DISPARITION DE LA PERSONNE MORALE D’UN ASSOCIE 

 

 1. - Toute transmission, attribution ou dévolution de parts ayant sa cause dans le décès 

ou la disparition de la personnalité morale d’un associé sans autres exceptions que celles 

prévues ci-après sont soumises à l’agrément des associés subsistants représentant au moins les 

trois quarts du capital social. 

 

 2. - Toutefois sont libres toutes transmissions faites aux conjoints, ascendants, 

descendants d’un associé décédé. 

 

 3. - La société doit faire connaître sa décision dans le délai de trois mois, courant à 

partir de la dernière des notifications à la société et aux associés des qualités héréditaires ou 

du projet d’attribution ou de dévolution. 

 

 En cas de refus d’agrément, il est fait application des dispositions légales et 

réglementaires prévues pour les cessions de parts entre vifs. 

 

 4. - En cas de recours à l’expertise, les frais et honoraires de l’expert sont partagés 

moitié par la société, moitié solidairement par les acquéreurs qui les répartiront entre eux au 

prorata du nombre de parts acquises. 

 

 5. - La société peut mettre les héritiers, conjoints ou dévolutaires en demeure de 

présenter leur demande d’agrément dans un délai qui ne peut être inférieur à trois mois à 

compter du décès ou de la disparition de la personne morale de l’associé et d’avoir à fournir 

toutes justifications de leurs qualités. La demande d’agrément doit être présentée par acte 

d’huissier ou par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. La société peut 

également requérir toutes justifications de tout notaire. 
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TITRE III 

 

GERANCE 
 

 

 

ARTICLE 12 - GERANCE 

 

 La société est gérée et administrée par une ou plusieurs personnes physiques, associées 

ou non, nommées par les associés dans les statuts ou par acte postérieur avec ou sans 

limitation de durée, par décision collective représentant plus de la moitié du capital social. 

 

 Ils peuvent être révoqués par décision des associés ou de justice dans les conditions 

prévues par l’article L 223-25 du nouveau code de commerce. 

 

 A titre de rémunération de ses fonctions et en raison de sa responsabilité, chacun des 

gérants a droit à un traitement qui sera fixé par une décision ordinaire des associés ainsi qu’au 

remboursement de ses frais de représentation et de déplacement. 

 

 Dans ces rapports avec les associés et avec les tiers, la gérance engage la société par 

les actes entrant dans l’objet social. 

 

 L’opposition formée par un gérant aux actes d’un autre gérant est sans effet à l’égard 

des tiers, à moins qu’il ne soit établi qu’ils en ont eu connaissance. 

 

 Le ou les gérants peuvent, sous leur responsabilité, constituer des mandataires pour un 

ou plusieurs objets déterminés. 

 

 La gérance doit aviser le Commissaire aux comptes, s’il en existe un, des conventions 

intervenues directement ou par personne interposée entre l’un des gérants ou des associés et la 

société, dans le délai d’un mois à compter de la conclusion desdites conventions. 

 

 Lorsque l’exécution des conventions conclues au cours d’exercices antérieurs a été 

poursuivie au cours du dernier exercice, le Commissaire aux comptes est également informé 

de cette situation et de ses résultats dans le délai d’un mois à compter de la clôture de 

l’exercice. 

 

 La gérance ou, s’il en existe un, le Commissaire aux comptes, présente à l’assemblée 

générale ou joint aux documents communiqués aux associés, en cas de consultation écrite, un 

rapport sur ces conventions. Ce rapport est dressé conformément aux prescriptions de l’article 

35 du décret du 23 mars 1967. 

 

 

 Il est interdit aux gérants et aux associés de contracter, sous quelque forme que ce soit, 

des emprunts auprès de la société, de se faire consentir par elle un découvert en compte 

courant ou autrement ainsi que de faire cautionner ou avaliser par elle leurs engagements 

envers les tiers. 
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 Cette prescription s’applique également aux conjoints, ascendants ou descendants des 

gérants ou des associés, ainsi qu’à toute personne interposée. 

 

 

ARTICLE 13 - NOMINATION DU PREMIER GERANT 

 

 Le premier gérant sera désigné par un acte distinct après signature des statuts. 
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TITRE IV 

 

DECISIONS COLLECTIVES 
 

 

 

ARTICLE 14 - DECISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES 

 
 1/ - Les décisions collectives des associés sont prises, au choix de la gérance en 

assemblée générale ou par voie de consultation écrite ou peuvent encore résultées du 

consentement de tous les associés exprimé dans un acte. 

 

 Toutefois, la réunion d’une assemblée est obligatoire pour les décisions relatives à 

l’approbation des comptes annuels et pour toute autre décision si elle est demandée par un ou 

plusieurs associés représentant au moins le quart en nombre et en capital ou la moitié du 

capital. 

 

 2/ - En cas de réunion d’une assemblée générale, les associés sont convoqués par la 

gérance, au siège social ou en tout autre lieu du département, quinze jours à l’avance, par 

lettre recommandée indiquant son ordre du jour. 

 

 Les associés peuvent être convoqués verbalement s’ils sont tous présents ou 

représentés à l’assemblée. Aucune action en nullité d’une assemblée irrégulièrement 

convoquée n’est recevable lorsque tous les associés sont présents ou représentés. 

 

 En cas de consultation écrite, la gérance envoie à chaque associé, par lettre 

recommandée avec avis de réception, le texte des résolutions proposées accompagné du 

rapport de la gérance et des documents nécessaires à l’information des associés.  

 

 Les associés disposent d’un délai de quinze jours à compter de la date de réception des 

projets de résolution pour émettre leur vote par écrit. Le vote est formulé sur le texte des 

résolutions proposées et, pour chaque résolution, par les mots " OUI " ou " NON " ; la réponse 

est adressée à la société par lettre recommandée également avec avis de réception. 

 

 Tout associé n’ayant pas répondu dans le délai ci-dessus sera considéré comme s’étant 

abstenu. 

 

 

 3/ - Chaque associé a droit de participer aux décisions collectives et dispose d’un 

nombre de voix égal à celui des parts sociales qu’il possède. 

 

 Un associé ne peut se faire représenter que par un autre associé ou par son conjoint 

justifiant d’un pouvoir spécial. 
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 4/ - Les décisions collectives sont prises aux conditions de majorité fixées par la loi,  

savoir : 

 

  a) - Les décisions qualifiées d’ordinaires, c’est-à-dire, celles appelées à statuer 

sur les comptes d’un exercice, à nommer ou révoquer les gérants et à délibérer sur toutes 

questions n’emportant pas, directement ou indirectement, modification des statuts, qu’autant 

qu’elles sont adoptées par des associés représentant plus de la moitié du capital social. 

 

  Si ce chiffre n’est pas atteint à la première consultation, les associés sont réunis 

ou consultés une seconde fois et les décisions sont alors valablement prises à la majorité des 

votes émis, quelle que soit la portion du capital représentée. 

 

 

  b) - Toutes autres décisions qualifiées d’extraordinaires, c’est-à-dire, celles 

comportant ou entraînant modification des statuts, à l’exception de celles relatives à la 

nomination ou la révocation des gérants, qu’autant qu’elles sont adoptées par des associées 

représentant au moins les trois quarts du capital social. 

 

  Toutefois, les associés ne peuvent, si ce n’est à l’unanimité, changer la 

nationalité de la société ou la transformer en nom collectif, en commandite simple ou en 

commandite par actions et, en aucun cas, la majorité ne peut obliger un associé à augmenter 

son engagement social. 

  

  En outre, la transformation en société anonyme ne peut être décidée, à la 

majorité requise pour la modification des statuts, si la société n’a établi et fait approuver par 

les associés le bilan de ses deux premiers exercices. 

 

 

  c) - Enfin, les décisions extraordinaires relatives à l’approbation des cessions 

de parts sociales à des tiers étrangers à la société, ne sont valablement prises qu’autant quelles 

sont adoptées par la majorité en nombre des associés représentant au moins les trois quarts du 

capital social. 

 

 

 5/ - Les décisions collectives des associés sont constatées par des procès-verbaux 

établis par la gérance et, le cas échéant, par le président de séance sur un registre spécial, 

conformément à la réglementation en vigueur. 

 

 En cas de consultation écrite, la réponse de chaque associé est annexée au procès-

verbal. 

 

  En outre, les décisions prises à l’unanimité peuvent être constatées dans un acte 

notarié ou sous seing privé, signé par tous les associés ou leurs mandataires et le cas échéant 

par le ou les gérants non associés. 

 

 Les copies ou extraits de procès-verbaux ou actes sous seing privé constatant des 

décisions collectives à produire en justice ou ailleurs sont valablement certifiés conformes par 

un seul gérant. 
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TITRE V 

 

COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 

 

 

ARTICLE 15 - COMMISSAIRE AUX COMPTES 

 

 La collectivité des associés peut à tout moment nommer un ou plusieurs commissaires 

aux comptes dans les conditions de majorité prévues pour les décisions ordinaires. 

 

 La nomination d’un commissaire aux comptes pourra également être demandée en 

justice par un ou plusieurs associés représentant au moins la fraction du capital requise par la 

loi. 

 

 En cas de survenance d’une condition qui la rend obligatoire du fait de la loi, la 

désignation d’un commissaire aux comptes sera effectuée dans le plus court délai à l’initiative 

de la gérance. 
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TITRE VI 

 

ANNEE SOCIALE, INVENTAIRE, AFFECTATION DES RESULTATS 
 

 

 

ARTICLE 16 - ANNEE SOCIALE 

 

 L’année sociale commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de 

chaque année. 

 

 Par exception, le premier exercice courra du jour de l’immatriculation au Registre du 

Commerce et des Sociétés et s’achèvera le 31 Décembre 2002. 

 

 

ARTICLE 17 - INVENTAIRE 

 

 Il est dressé par les soins de la gérance à la clôture de chaque exercice, un inventaire 

de l’actif et du passif de la société, un bilan, le compte de résultats et les documents annexes 

tels qu’ils sont prévus par la loi. 

 

 La gérance établit également un rapport de gestion écrit sur la situation de la société 

durant l’exercice écoulé et son évolution prévisible. 

 

 L’ensemble de ces documents est adressé aux associés et tenu à leur disposition au 

siège social, conformément aux prescriptions légales. 

 

 

ARTICLE 18 - AFFECTATION DES RESULTATS 

  

 Les produits nets de l’exercice, déduction faite des frais généraux et autres charges de 

la société, y compris notamment les participations du personnel intéressé, tous amortissements 

et provisions, constituent les bénéfices nets. 

 

 Sur ces bénéfices nets diminués, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé 

cinq pour cent pour former le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d’être obligatoire 

lorsque le fonds de réserve atteint une somme égale au dixième du capital social. Il reprend 

son cours lorsque pour une cause quelconque la réserve est descendue au-dessous de ce 

dixième. 

 

 Le bénéfice net distribuable est constitué par le bénéfice net de l’exercice, diminué des 

pertes antérieures et du prélèvement pour la réserve légale et augmenté des reports 

bénéficiaires. Il est réparti entre les associés, proportionnellement au nombre de parts 

appartenant à chacun d’eux. 
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 Toutefois, les associés peuvent, sur proposition de la gérance, reporter à nouveau tout 

ou partie de la part leur revenant dans les bénéfices ou affecter tout ou partie de cette part  à 

toutes réserves générales ou spéciales dont ils décident la création et déterminent l’emploi s’il 

y a lieu. 

 

 Les pertes, s’il en existe, sont supportées par les associés proportionnellement au 

nombre de parts leur appartenant sans qu’aucun d’eux puisse en être tenu au-delà du montant 

de ses parts.  
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TITRE VII 

 

DISSOLUTION - LIQUIDATION 
 

 

 

ARTICLE 19 - ACTIF NET INFERIEUR A LA MOITIE DU CAPITAL 

 

 Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, l’actif net devient 

inférieur à la moitié du capital social, les associés décident, dans les quatre mois qui suivent 

l’approbation des comptes ayant fait apparaître cette perte, s’il y a lieu à dissolution anticipée 

de la société. 

 

 Si la dissolution n’est pas prononcée à la majorité requise, la société est tenue, au plus 

tard à la clôture du deuxième exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes 

est intervenue et, sous réserve des dispositions de l’article L 223 – 2 du nouveau code de 

commerce, de réduire son capital d’un montant au moins égal à celui des pertes qui n’ont pu 

être imputées sur les réserves, si, dans ce délai, l’actif net n’a pas été reconstitué à 

concurrence d’une valeur au moins égale à la moitié du capital social. Dans les deux cas, la 

résolution adoptée est publiée conformément à la loi. A défaut par le gérant ou le commissaire 

aux comptes de provoquer une décision ou si les associés n’ont pu délibérer valablement, tout 

intéressé peut introduire devant le Tribunal de Commerce une action en dissolution de la 

société. 

 

 

ARTICLE 20  - DISSOLUTION - LIQUIDATION 
 

 A l’expiration de la société ou en cas de dissolution pour quelque cause que ce soit, la 

société entre en liquidation. La liquidation est faite par un ou plusieurs liquidateurs nommés 

par décision collective ordinaire des associés ou en dehors d’eux. 

 

 La liquidation est effectuée conformément à la loi. 

 

 Le produit net de la liquidation après l’extinction du passif et des charges sociales et le 

remboursement aux associés du montant nominal non amorti de leurs parts sociales est 

partagé entre les associés proportionnellement au nombre de leurs parts. 
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TITRE VIII 

 

CONTESTATIONS 
 

 

 

ARTICLE 21 - CONTESTATIONS 

 

 Toutes les contestations susceptibles de surgir pendant la durée de la société ou lors de 

sa liquidation, entre la société et les associés, de même qu’entre les associés eux-mêmes au 

sujet d’affaires de la société, ressortiront des Tribunaux compétents. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


